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SUBVENTIONS

Réponses aux questions de la République de Corée1 concernant
la nouvelle notification complète des Philippines2

La Mission permanente des Philippines a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 23 août 1996.

_______________

Les questions posées par la République de Corée ont été traitées pour une large part dans les
réponses aux questions de la CE et des Etats-Unis, qui figurent dans les documents G/SCM/Q2/PHL/5
et G/SCM/Q2/PHL/6. Quoi qu'il en soit, je reviendrai sur ces questions à l'intention de la délégation
de la République de Corée.

Code général des investissements de 1987

1. Il est indiqué que "Les Philippines ne considèrent pas que les mesures prises au titre du Code
soient assimilables aux mesures définies à l'article 1.1 de l'Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires qui sont spécifiques au sens de l'article 2 dudit accord, mais elles notifient le Code
au Comité à des fins de transparence".

Les différents programmes d'incitation prévus dans le Code sont-ils destinés à des entreprises
spécifiques? Les incitations accordées au titre de la promotion des exportations sont-elles subordonnées
aux résultats à l'exportation?

Réponse

Non, les incitations ne sont pas destinées à des entreprises spécifiques, et il n'y a pas d'incitations
au titre de la promotion des exportations puisque nous avons déjà supprimé la double déduction fiscale
en ce qui concerne les frais de promotion. En tout état de cause, comme on l'a déjà dit, le Code général
des investissements a pour objectif de développer l'emploi et d'accroître les recettes d'exportation et
ces objectifs sont conformes à ce qui est autorisé par l'Accord sur les subventions, et notamment les
dispositions de l'article 27.

1G/SCM/Q2/PHL/1.

2G/SCM/N/3/PHL.
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2. D'après la notification, les incitations prévues dans le Code sont accordées pour appuyer les
entreprises enregistrées auprès du Conseil des investissements. A quels critères ou conditions cet
enregistrement est-il assujetti?

Réponse

Pour pouvoir être enregistrées auprès du Conseil des investissements, les entreprises doivent
répondre aux critères ci-après:

a) être en mesure d'opérer sur une base saine et efficace et de contribuer au développement
de la production du secteur retenu en particulier, et de l'économie nationale en général;

b) faire appel, de préférence, à des technologies respectueuses de l'environnement;

c) répondre à des normes en matière de produits;

d) respecter les règles régissant les sociétés nationales.

Quant aux secteurs retenus, ils sont choisis sur la base des critères suivants. Ils doivent absorber
peu de ressources nationales; posséder un avantage comparatif avéré important; avoir des effets
catalyseurs; faire l'objet d'ajustements structurels visant à l'amélioration des activités.

3. L'enregistrement auprès du Conseil des investissements est-il lui aussi lié aux résultats à
l'exportation?

Réponse

Non, l'enregistrement auprès du Conseil des investissements n'est pas lié aux résultats à
l'exportation.

4. Les entreprises sont-elles admises à bénéficier des incitations prévues dans le Code général
des investissements dès qu'elles sont enregistrées auprèsduConseil des investissements, ou doivent-elles
remplir d'autres conditions spécifiées dans les différents programmes?

5. S'il existe des conditions supplémentaires, prière de les préciser.

Réponse

Les entreprises sont généralement admises à bénéficier des incitations prévues dans le Code
général des investissements dès qu'elles sont enregistrées auprès du Conseil des investissements. Dans
certains cas cependant il est nécessaire de remplir certaines conditions. Ainsi, pour bénéficier d'une
exonération temporaire de l'impôt sur le revenu, les entreprises doivent mettre sur pied de nouvelles
activités ou développer des activités existantes.




